[image: image1.png]


[image: image2.png]‘ REGTON smormsmse.,

Saatand 1 Lorsine 1 Licembour | Rhiniand-Pil | Région allonne
Communauts frangaiss de Belgique { Deutschsprachige Gameinschatt Belgisns



 [image: image3.jpg]



Résolution

L’emploi transfrontalier

Adoptée à l’unanimité par l’Assemblée Plénière du CESGR le 8 décembre 2004
Conformément aux préconisations émanant de la déclaration commune du 7e Sommet de la Grande Région qui s’est tenu le 30 juin 2003 à Sarrebruck, le Comité Economique et Social de la Grande Région a été invité à se pencher plus en avant sur les intérêts particuliers des migrants frontaliers sur le marché interrégional de l’emploi et de formuler des propositions à ce sujet.
Dans le cadre de cette mission, il a abordé les volets suivants :

· Point sur les flux frontaliers

· La Sécurité Sociale : 3 préconisations concernant des situations concrètes

· Le travail intérimaire
· Le rôle des médiateurs

Il a également souhaité se pencher sur des thématiques plus larges, concernant notamment : la reconnaissance des diplômes et des qualifications, la formation professionnelle, la mobilité.
Les recommandations qui ont résulté de ces travaux sont en totale convergence avec celles émanant du Groupe de Travail sur l’examen de la situation économique et sociale de la Grande Région et du Groupe de Travail sur la mobilité. Elles n’ont donc pas été reprises dans le cadre de cette résolution, mais figurent cependant dans le rapport sur le travail frontalier.

I. Point sur les flux frontaliers

Le CESGR a retenu la définition européenne pour désigner un travailleur frontalier :

Définition européenne : ( règlement 1408/71 du 14/6/1971 ) : le terme " travailleur frontalier " désigne tout travailleur salarié ou non salarié qui exerce son activité professionnelle sur le territoire d'un Etat membre et réside sur le territoire d'un autre Etat membre, où il retourne en principe chaque jour ou au moins une fois par semaine.

Plus de 155 000 travailleurs frontaliers entrent sur le territoire de la Grande Région, en provenance d'une autre composante de cette Grande Région ou d'un pays ayant une frontière avec elle. On constate une augmentation du nombre de frontaliers entrants de 25 % durant les trois dernières années, soit 8 % de moyenne annuelle. Obtenir des statistiques à une date harmonisée reste néanmoins difficile. 

Le tableau des flux des frontaliers est une synthèse des données disponibles.
	
	
	 Grande Région : frontaliers entrants
	
	

	Origine
	Allemagne
	Belgique
	France
	Luxembourg
	Pays-Bas
	Total

	
	
	
	
	
	
	

	Destination
	
	
	
	
	
	

	Luxembourg
	21.766
	29.173
	56.266
	
	0
	107.205

	Wallonie+CG
	413
	
	18.251
	315
	161
	19.140

	Sarre
	
	72
	21.652
	42
	16
	21.782

	Rhénanie
	
	161
	5.218
	126
	57
	5.562

	Lorraine
	1.120
	130
	
	200
	0
	1.450

	
	
	
	
	
	
	

	Total origine
	23.299
	29.536
	101.387
	683
	234
	155.139

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	 Grande Région : frontaliers sortants

	
	

	Destination
	Allemagne
	Belgique
	France
	Luxembourg
	Pays-Bas
	Total

	
	
	
	
	
	
	

	Origine
	
	
	
	
	
	

	Luxembourg
	163
	366
	200
	
	0
	729

	Wallonie+CG
	4.690
	
	4.230
	25.777
	713
	35.410

	Sarre
	
	0
	1.000
	3.384
	0
	4.384

	Rhénanie
	
	0
	120
	15.652
	0
	15.772

	Lorraine
	26.755
	3.196
	
	53.540
	0
	83.491

	
	
	
	
	
	
	

	Total origine
	31.608
	3.562
	5.550
	98.353
	713
	139.786


Source :  A. Tibesar et F.Jacquet ( Cellule EURES de l'ADEM )

                F. Chomard ( Info-Institut Saarbrücken )

Ces statistiques sont d'un grand intérêt particulièrement pour l'Observatoire Interrégional de l'Emploi, pour le Sommet et le Comité Economique et Social de la Grande Région.

Le CESGR recommande au Sommet de favoriser une rencontre entre les représentants des organismes de statistiques, afin que puissent être précisées les informations disponibles les plus récentes, leur accessibilité et leur degré de comparabilité.

II. La sécurité sociale
Le CESGR a relevé 3 cas concrets qui ont fait l’objet de recommandations pratiques développées ci-dessous :                      

1/ Situation sociale du travailleur frontalier qui exerce une activité à titre complémentaire ou accessoire dans son pays de résidence.

Cas concret entre la Belgique et le Luxembourg :

Actuellement en Belgique, l’ INAMI (Institut National d’Assurance Maladie-Invalidité) via une circulaire, impose aux mutuelles belges de repérer les frontaliers belgo-luxembourgeois qui exercent une activité complémentaire en Belgique.

Suivant l’interprétation de l’INAMI, ces travailleurs frontaliers et leurs éventuelles personnes à charge ne peuvent plus bénéficier des avantages offerts par la convention sociale belgo-luxembourgeoise.

Le frontalier perd donc, en vertu de l’article 14 quater, sous b), et de l’annexe VII  du règlement 1408/71, le bénéfice de la convention sociale belgo-luxembourgeoise.

Dans un arrêt de la Cour européenne du 19 mars 2002 (affaire C-393/99 et C-394-99), la Cour invite les juges nationaux à vérifier que les dispositions appliquées en vertu des articles précités débouchent bien sur une protection sociale pour le travailleur et, d’autre part, d’écarter ces dispositions dès lors qu’elles conduiraient à faire perdre au travailleur un avantage de sécurité sociale en vigueur entre deux Etats membres.

Le CESGR recommande donc aux mandataires politiques concernés du Sommet de la Grande Région

a. d’intervenir au niveau de l’INAMI en Belgique afin que cette instance applique les recommandations de l’Arrêt repris ci-dessus ;

b. de relayer ces recommandations auprès des organes de sécurité sociale concernés des trois autres pays de la Grande Région afin qu’elles soient appliquées de la même manière. 

2/ Le congé politique et judiciaire

Exemples pour un travailleur frontalier exerçant son activité au Luxembourg :

Le congé politique est réglementé au Luxembourg par le règlement grand-ducal du 6 décembre 1989, et modifié par le règlement grand-ducal du 19 avril 1994.

Cette réglementation n’est applicable qu’aux mandataires politiques résidant au Luxembourg. Un travailleur frontalier exerçant un mandat politique dans son pays de résidence ne pourra donc bénéficier de cette réglementation.

Le congé judiciaire n’existe pas au Luxembourg. Un employeur luxembourgeois n’est donc pas tenu de libérer sont travailleur afin de lui permettre d’exercer son devoir civique dans son pays de résidence. Des problèmes surgissent donc lorsqu’une Cour d’Assises d’un pays tiers fait appel à des jurés travaillant au Luxembourg. 

Le CESGR recommande donc aux mandataires politiques concernés du Sommet de la Grande Région :

a. d’entreprendre au Luxembourg les démarches nécessaires avec les Ministères concernés afin d’étendre aux travailleurs frontaliers, exerçant un mandat politique dans leur pays de résidence et occupés au Luxembourg, le règlement relatif au congé politique luxembourgeois.

b. d’entreprendre les démarches nécessaires afin de trouver une solution définitive à la problématique de la libération par un employeur luxembourgeois de travailleurs frontaliers dans le cadre d’une prestation de juré pour un procès dans leur pays de résidence.

c. d’entreprendre les mêmes démarches dans les autres pays concernés.

3/ Procédure de demande d’invalidité et réinsertion professionnelle au Luxembourg.

Depuis le 1er octobre 2002 a été mise en application la loi du 25 juillet 2002 sur l’incapacité de travail et la réinsertion professionnelle.

En résumé, un salarié incapable d’exercer son poste de travail peut introduire une demande de pension d’invalidité auprès des organismes compétents.

En cas de rejet ce salarié sera convoqué auprès du Contrôle Médical de la Sécurité Sociale qui chargera la Médecine du Travail de déterminer si le salarié est capable ou non d’exercer son dernier poste de travail.

En cas de réponse négative, le dossier sera envoyé à la Commission mixte qui statuera (ou non) pour un reclassement du salarié sur un poste adapté dans son entreprise.

Si aucun poste n’est disponible dans l’entreprise, une procédure de reclassement externe sera engagée.Durant cette procédure, l’assuré s’inscrira comme demandeur d’emploi à l’ADEM ( Administration de l’Emploi luxembourgeoise) et percevra des indemnités de chômage au Luxembourg pour une durée maximale d’un an (pouvant être prolongée en fonction de l’âge du travailleur).

Après une année, si l’assuré n’a toujours pas pu être reclassé, il percevra une indemnité d’attente qui correspondra au montant de la pension d’invalidité qui lui aurait été attribué s’il avait été reconnu invalide.

La loi du 25 juillet 2002 prévoyant prochainement une modification en son article 5§2 permettra tant au résident qu’au non résident d’en bénéficier.

Les frontaliers ayant commencé à travailler au Luxembourg sur le tard n’auront droit qu’à une indemnité très basse.

Afin d’éviter toute discrimination l’assuré frontalier, qui n’a toujours pas pu être reclassé, devra percevoir une indemnité d’attente qui correspondra au montant de la pension d’invalidité qui lui aurait été attribuée s’il avait été reconnu invalide tout comme le résident luxembourgeois.

Le CESGR recommande donc aux mandataires politiques concernés du Sommet de la Grande Région

a. Pour les frontaliers au Grand Duché de Luxembourg, d’interpeller les organismes de sécurité sociale et les Administrations de l’Emploi concernés afin d’harmoniser les montants d’indemnités.
b. Pour les frontaliers des 4 pays de la Grande Région, d’interpeller les Ministères et les organismes compétents afin d’harmoniser les définitions, les procédures et les taux de reconnaissance d’incapacité ou d’invalidité de travail, ainsi que les modalités de prise en charge, et ce dans les 4 pays de la Grande Région.
III. Le travail intérimaire

Le CESGR a étudié le thème du travail intérimaire et suggère les propositions suivantes :

Dans le cadre du louage transfrontalier de personnel intérimaire, le travailleur est soumis au droit du pays où il travaille effectivement. A cet égard, le  CESGR préconise que l’ensemble des composantes de la Grande Région se conforme au règlement (CEE) n° 1408/71 et il recommande à cette fin de mettre en place un système de recensement bien structuré pour permettre l'étude du marché transfrontalier.

IV. Le rôle des médiateurs

Le CESGR salue la « Déclaration commune sur la coopération en cas de réclamations émanant de citoyens de la Grande Région» qui est l'aboutissement de la mission de mise en place d'un réseau de médiateurs. Les citoyennes et citoyens de la Grande Région peuvent désormais disposer d'informations et être renseignés sur les possibilités de déposer des pétitions et des réclamations.

Le CESGR préconise que les responsables chargés sur le plan régional de traiter les pétitions et réclamations des citoyens, qui agissent dans le cadre d’un réseau fassent connaître leurs modes de saisine et de fonctionnement par tous moyens d’informations utiles.

Conclusion
Au regard des travaux réalisés et des nombreuses études portant sur les améliorations à apporter, s’agissant notamment du volet social, il s’avère que de nombreux obstacles à la mobilité qu’ils soient de nature administrative, juridique ou fiscale, perdurent et qu’ils constituent toujours un chantier ouvert .
Le CESGR continuera d’apporter une vigilance constante à cette thématique et souhaite se maintenir en position de veille pour l’étude ultérieure de thèmes spécifiques.

� Les frontaliers sortants se dirigent le plus souvent vers une autre composante de la Grande Région. Ces flux sont moins bien connus.





PAGE  
5

